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SERVNET : Lingettes nettoyantes hypoallergéniques pour mains et surfaces 

Réf : 004.516.11 

 

 

 

UTILISATION : 
  

Lingettes imprégnées nettoyantes et dégraissantes à usage unique. Polyvalentes, elles permettent le nettoyage efficace 

des mains, surfaces, outils, machines et objets, elles s’utilisent sans eau, sans savon, sans rinçage et sans résidus.  

 

Prêtes à l’emploi pour toute personne ne disposant pas d’un point d’eau à proximité, elles sont facilement 

transportables grâce à leur conditionnement pratique en boite. Ces lingettes permettent un nettoyage facile et rapide en 

tous lieux et toutes circonstances.  

 

Lingettes double face très épaisses présentant :  

- un côté orange et grattant très efficace pour les taches tenaces,  

- un côté blanc et doux, pour le nettoyage de finition. 

 

 

 

DONNEES TECHNIQUES : 
 

 

Caractéristiques de la solution d’imprégnation : 
 

- Aspect : liquide limpide incolore à jaune pâle.  

- pH : 5,0 ± 0,5.  

- Densité à 20°C : 1,00 ± 0,05.  

- Température de stockage : de 5 à 40°C. 

- Parfum : agrumes. 

- Point d’éclair : 62°C. 

- Date limite d’utilisation : 30 mois (se référer au n° de lot). 

- PAO : 12 mois. 

- Testé sous contrôle dermatologique. 

-  Contient de la Vitamine E, de l’Aloe Vera et de la glycérine. 

-  Solution hydro alcoolique nettoyante à fort pouvoir dégraissant composée de : Aqua, alcohol denat., dimethyl 

glutarate, laureth-7, sodium laureth sufate, glycerin, sodium benzoate, parfum, dimethyl succinate, dimethyl 

adipate, salicylic acid, aloe barbadensis leaf extract, propylene glycol, citric acid, polysorbate 20, peg-35 castor oil, 

peg-40 hydrogenated castor oil, tocopheryl acetate, limonene, linalool, benzyl salicylate, citronellol, citral, 

geraniol.   

 

Cette solution d’imprégnation à haut pouvoir dégraissant, non irritante et à base d’extraits d’agrumes élimine la 

présence de graisses, huiles, cambouis, encres, peintures, colles et toute autre salissure fraîche sur la peau comme sur les 

surfaces.  

 

Lingettes non classifiées selon le règlement CLP (CE) n°1272/2008, conformes au règlement cosmétique en vigueur (CE) 

n°1223/2009, elles sont non irritantes et ne présentent aucun danger de manipulation. 

 

Tous les agents de surface satisfont aux critères de biodégradabilité finale conformément au règlement détergent (CE) 

n°648/2004. 
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Caractéristiques du non tissé :   
 

- Composition : PP/Viscose 

- Type : Double face grattant / doux 

- Couleur : Orange / Blanc     

- Grammage : 45 g/m² - tolérance ± 12 % 

- Quantités et dimensions : 70 lingettes en 25 x 28 cm - tolérance ± 12 % 

 

 

Conditionnement et palettisation : 

 
- Conditionnement : 4 seaux /carton - 60 cartons / palette  

- Dimensions du carton : L : 410x l : 410x h : 145mm  

- 240 seaux par palette box 100x120x160cm – 2 palettes box de 120 seaux - tolérance : ±12%  

- 60 cartons par palette 100x120x185cm - 10 couches de 6 cartons - tolérance : ±12% 

 

 
Les informations contenues dans la présente fiche technique proviennent directement de notre expérience. Celles-ci sont données de toute bonne foi et correspondent à l’état actuel 

de nos connaissances sur la sécurité de notre gamme de produits à la date de mise à jour indiquée en haut de page. Ce document ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et 

d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation des produits de la gamme EURODIASORB®. 

L’ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées ont simplement pour but d’aider le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent lors de l’utilisation d’un produit 

dangereux ou non. Cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive. 

 


